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Anniversaires à souhaiter au cours du 4ème 
trimestre 2018 (80 ans et plus)   
 

WAGENTRUTZ Cécile     le 28 octobre 1921 

WAGNER Marie Elise née MEYER  le 11 novembre 1924 

MEYER Marie Denise née ANDRE  le 19 octobre 1925 

BLETRIX Marie Thérèse née DELL  le 22 octobre 1925 

WEBER Philomène née PAULUS  le 25 décembre 1928 

HAMM Jacques      le 05 octobre 1930 

KORNMANN Madeleine née SATTLER le 15 novembre 1930 

HELFER Jeanne née STOEFFLER  le 15 octobre 1931 

HABLITZEL Gérard     le 19 décembre 1932 

GROSS Lucien      le 1er décembre 1933 

PAULUS Joseph      le 12 décembre 1933 

NITKA Janine née LETTLER   le 07 décembre 1934 

ANGSTHELM Jean-Paul    le 14 décembre 1934 

CLAUSS René      le 22 décembre 1934 

MAI Guillaume      le 24 décembre 1934 

KUNTZMANN Lucien     le 19 novembre 1935 

HABLITZEL Cécile née KLEIN   le 06 décembre 1935 

WEBER Marie Marthe née WEBER  le 16 octobre 1936 

WEBER René       le 15 novembre 1936 

PFLEGER Marcel      le 1er décembre 1936 

KUNTZMANN Jeanne née MAETZ  le 16 décembre 1936 

WEBER André      le 29 novembre 1937 

VETTER Odile née GOEPP    le 05 décembre 1937 

GOEPP Marie Madeleine née KIRMSER le 10 décembre 1937 

HABERSTROH André     le 29 décembre 1937 

ROESSLER Yvonne née HERRMANN le 08 octobre 1938 

BINDER Marie Madeleine née BURCKEL le 08 novembre 1938 
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NOCES D’OR 

 
M. et Mme MEYER Gérard et Marie-Thérèse  

se sont mariés le 08 août 1968  
 
 

 

                                     NAISSANCES 
 

GOEPP Paul est né le 23 juin 2018 à Strasbourg 
 

HUBER Anna est née le 19 août 2018 à Schiltigheim 

 

SIMON April est née le 28 août 2018 à Schiltigheim 

 

ADES Milana est née le 2 septembre 2018 à Sélestat 
 



 

MARIAGES 
 

Le 25 août 2018 à Krautergersheim 

HOLZMANN Marie et GUTH Nicolas 
 

Le 8 septembre 2018 à Grendelbruch 

EPP Floriane et MOREL Nicolas 
 



 

DECES 
 

BECKENDORF Marguerite est décédée à Benfeld le 1er mai 2018 
 

GOEPP Lucien est décédé à Obernai le 20 juillet 2018 
 

SCHLINGER Marcelle est décédée à Erstein le 9 août 2018 
 

VETTER Joseph est décédé à Krautergersheim le 17 août 2018 
 

HEINTZ Solange est décédée à Erstein le 10 septembre 2018 

ETAT CIVIL 
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CONSEIL MUNICIPAL 
 



Compte-rendu de la réunion du 19 juin 2018 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 19 juin 2018 sous la présidence du 

Maire, René HOELT. Le PV du 22 mai 2018 a été adopté à 

l’unanimité. Les conseillers ont pris les décisions suivantes :  

Secrétaire de séance : Françoise KOELL 
 

Décision modificative n° 1 au contrat de maîtrise d’œuvre pour les 

travaux de voirie – traversée  

 A l’issue des études d’avant-projets approuvés par la commune, le 

montant de l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux de 

voirie est arrêté à 1.590 423,62 € entrainant une augmentation par 

rapport à l’enveloppe initiale affectée par la maîtrise d’ouvrage. Cette 

augmentation relève en partie d’une modification de programme à la 

demande de la commune. Il a donc été décidé de modifier la 

rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre qui percevra un forfait 

de 87 213 € H.T. (programme et travaux supplémentaires). Après 

avoir pris connaissance de l’avis favorable de la commission d’appel 

d’offres, le Conseil Municipal approuve la décision modificative n° 1 

au marché de MO et autorise le maire à signer et notifier cette DM. 
 

Convention formalisant les modalités juridiques et financières de 

l’opération d’effacement des réseaux aériens de 

télécommunications dans la traversée 

 Le Conseil Municipal a décidé de la mise en souterrain des réseaux 

aériens de télécommunications existant dans la traversée. Les 

prestations d’ingénierie, études, frais de gestion et travaux de câblage 

seront réalisés par Orange pour un montant estimé à 9.761 €. Pour 

formaliser la procédure, le Conseil Municipal autorise le Maire à 

signer une convention avec ORANGE. 
 

Crédit relais – avenant n° 1 au contrat 

La Commune a réalisé un prêt relais auprès du Crédit Mutuel qui 
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devait être remboursé en totalité le 30.06.2018. Des subventions 

devant servir à rembourser l’échéance du prêt n’ont pas encore été 

versées à la commune. Le Conseil Municipal prend acte et approuve 

l’avenant au contrat du prêt stipulant que le remboursement du prêt est 

reporté au 31 décembre 2018. 
 

Accueil périscolaire – installation de bâtiments modulaires et 

dépôt d’un permis de construire 

 L’accueil périscolaire de Krautergersheim sis au 10 rue du Fossé est 

prévu pour accueillir 35 enfants. Pour la rentrée scolaire de septembre 

2018, 50 enfants sont inscrits, dont 15 sur liste d’attente vu le nombre 

d’agréments actuels. Par conséquent, des élèves fréquentant l’école 

élémentaire de Krautergersheim n’auront pas de mode de garde à la 

rentrée de septembre 2018. La CCPO et l’ALEF qui gèrent les 

accueils périscolaires ont sollicité auprès de Jeunesse et Sports une 

augmentation de capacité pour l’accueil de Krautergersheim, afin de 

pouvoir exploiter 50 agréments. La solution envisagée par Jeunesse et 

Sports pour accueillir 50 enfants est la mise en place de 3 bâtiments 

modulaires dans la cour du Périscolaire. Ce nouvel espace permettra 

de créer un lieu de vie et d’activités spécifiques à la tranche d’âge 

CM1/CM2. Après débat et après consultation du devis de BATILOC 

pour la location de 3 bâtiments modulaires, le Conseil Municipal par 

13 voix pour et 1 voix contre, décide l’installation des bâtiments 

modulaires qui seront loués auprès de Batiloc et autorise le Maire à 

déposer une demande de permis de construire et de signer toutes 

pièces afférentes au dossier. 
 

Maison de la Santé 

Par délibération du 22 mai 2018 le Conseil Municipal a mandaté WPi 

Conseil pour la mission de programmiste. Le projet retenu est séparé 

en 2 tranches : 1 tranche ferme et 1 tranche optionnelle. 

La tranche ferme consiste à démolir des locaux annexes (en fonction 

de la réponse de la DRAC), de créer une maison de la santé et de créer 

des stationnements nécessaires à cet équipement.                                

La tranche optionnelle prévoit de rénover et mettre en accessibilité 

l’ancienne mairie (actuellement occupée par les professionnels de la 
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santé) et l’ancienne école des garçons. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le 

programme, décide de lancer la procédure de sélection d’un 

mandataire et d’un maître d’œuvre. Il autorise le Maire à signer les 

procédures de consultations et à engager l’ensemble des démarches et 

procédures liées à l’engagement de l’opération et à signer les actes et 

contrats y afférent. 
 

Aménagement Place des Fêtes 

Le Conseil Municipal a décidé de réaménager la Place des Fêtes pour 

y réaliser quelques places de parking. Après étude de plusieurs devis, 

le Conseil Municipal, par 13 voix pour et une voix contre, approuve le 

réaménagement de la Place des Fêtes et attribue les travaux à la Sté 

LEDERMANN pour un montant total de 12.372,50 € H.T 
 

Création d’un emploi permanent d’ATSEM  

L’agent territorial spécialisé principal de 2ème classe des écoles 

maternelles, titulaire d’un contrat à durée déterminée arrivant à 

échéance le 31 août 2018 est inscrite sur la liste d’aptitude à l’emploi 

d’ATSEM du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

M. le Maire propose aux conseillers d’engager l’agent en qualité 

d’ATSEM stagiaire, à temps non complet. Le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, décide de créer le poste et autorise le Maire à signer le 

contrat d’engagement à partir du 1er septembre 2018. 
 

URBANISME : dossiers transmis à l’ATIP 

Permis de construire modificatif 

ADES Daniel – 1 rue des Jardins – modification façades 
 

Déclarations préalables 

STEPHAN Daniel – 27 rte de Meistratzheim – mise en place d’une 

pergola 

FREYSZ Jean-Jacques – 30a rue Centrale – mise en place d’une porte 

d’entrée et construction d’une terrasse sur piliers 
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Compte-rendu de la réunion du 4 septembre 2018 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 4 septembre 2018 sous la 

présidence du Maire, René HOELT. Le PV du 19 juin 2018 a été 

adopté à l’unanimité. Les conseillers ont pris les décisions suivantes :  

Secrétaire de séance : Marie-Hélène GOEPP 

Adhésion à la procédure de passation d’une convention de 

participation mise en concurrence par le Centre de Gestion 
Le Centre de Gestion du Bas-Rhin va mettre en place, après avis 

d’appel public à la concurrence, une convention de participation 

mutualisée dans le domaine du risque santé complémentaire pour les 

collectivités. Vu l’avis favorable du CTP en date du 15 mai 2018, et 

vu l’exposé du maire, le Conseil Municipal à l’unanimité, décide de se 

joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la 

convention de participation pour le risque santé complémentaire et 

prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement 

afin qu’il puisse confirmer la décision de signer la convention de 

participation souscrite par le CDG à compter du 1er janvier 2019. 
 

Mise à jour des voies communales 

Le Maire informe le Conseil Municipal que l’extension urbaine aux 

entrées est et ouest du village, le long de la RD 207 a nécessité le 

déplacement des limites d’agglomération notamment pour améliorer 

la sécurité des riverains.   

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 Décide le classement de ces tronçons de rue dans le domaine public, 

 Décide de mettre à jour la longueur de la voirie communale : 

Longueur de voirie actuelle : 10828 m 

Longueur de voirie mise à jour : 10974 m.  
 

Rapport d’activités du SIVOM du Bassin de l’Ehn - exercice 2017 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, n’émet aucune remarque 

particulière sur le rapport d’activités 2017 du SIVOM du Bassin de 

l’Ehn présenté par le Maire.  
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Acquisition de parcelles de terrains rue du Fossé –PV d’arpentage 

et signature des actes administratifs 

La Commune a pour projet de régulariser l’alignement des limites de 

voirie dans la rue du Fossé, afin que la propriété communale soit 

linéaire. Pour concrétiser le projet, la commune doit acquérir quelques 

m2 de parcelles appartenant actuellement à 9 propriétaires privés qui 

ont tous accepté de céder leurs parcelles pour l’euro symbolique. Les 

PV d’arpentage ont été réalisés par le géomètre ANDRES à Obernai. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le Maire à signer les 

actes administratifs. Les frais et droits notariés et frais de géomètre 

sont à la charge de la commune de Krautergersheim. 
 

Aménagement du prolongement de la rue du Château et du 

chemin rural Judenweidweg 

La Commune de Krautergersheim a mené une réflexion sur le 

réaménagement du prolongement de la rue du Château et du chemin 

rural « Judenweidweg » et a lancé une procédure de sélection d’un 

maître d’œuvre dans les conditions définies par la réglementation 

applicable aux marchés publics. Après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, approuve le programme de l’opération et 

attribue la mission de maîtrise d’œuvre au bureau d’études 

LOLLIER Ingénierie de Mittelschaeffolsheim pour un montant H.T. 

de 24.900,00 €. Il autorise le Maire à engager l'ensemble des 

démarches et procédures liées à l'engagement de l'opération et à 

signer les actes et contrats y afférent. 
 

Travaux d’aménagement du chemin entre la rue des Saules et la 

rue du Château 

Des travaux de rénovation sont prévus. Après consultation de 

plusieurs devis, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a attribué les 

travaux à l’entreprise MULLER pour un montant H.T. de 24.300 €.  
 

Déplacement de réseau électrique dans la rue du Château  

Dans le cadre de l’aménagement du prolongement de la rue du 

Château et du chemin rural Judenweidweg, la commune va procéder à 

un déplacement de réseau électrique. 



9 

 

Les travaux seront réalisés par Strasbourg Electricité Réseaux aux 

conditions suivantes :  

Descriptif des travaux envisagés :  

- Déplacement de 240 mètres de réseau électrique haute tension, dont 

170 mètres sont pris en charge par Strasbourg Electricité Réseaux 

Conditions financières : 

- Montant à la charge de la commune : 10619,12 € H.T.,  

- Montant à la charge de Strasbourg Electr.Réseaux : 14613,11 € H.T.   

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte la proposition technique 

et financière du projet et autorise le Maire à signer la proposition, le 

bon de commande et toutes pièces relatives au projet. Après 

acceptation, la proposition technique et financière et ses annexes 

valent convention de raccordement. Strasbourg Electricité Réseaux 

intégrera les ouvrages établis au titre de la convention dans les 

concessions de distribution publique dont il est titulaire. 
 

Motion en faveur du maintien du siège du Parlement Européen à 

Strasbourg 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, décide d’adopter une motion en 

faveur du maintien du siège du parlement Européen à Strasbourg. 
 

Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage avec le Conseil 

Départemental du Bas-Rhin pour la réalisation des travaux 

d’enrobés dans la traversée de Krautergersheim                            

La commune de Krautergersheim et le Département ont décidé de 

réaliser les travaux d’aménagement de la traversée d’agglomération et 

de réfection de la chaussée de la R.D. 207, dans la Grand’Rue. Les 

ouvrages se situent pour partie sur l’emprise de la RD, et pour partie 

sur l’emprise de voies communales. Une convention devra être établie 

entre la Commune et le Département. Elle aura pour objet :  

 de confier à la commune le soin de réaliser l’ensemble de 

l’opération, dont la partie à maîtrise d’ouvrage départementale au 

nom et pour le compte du Département, 

 de fixer le montant de la participation financière du Département.  

Le Conseil Municipal autorise le maire à signer la convention. 
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URBANISME : dossiers transmis à l’ATIP 

Permis de construire 

- HEYM Florence - 18 rue du Château - construction d’une maison 

individuelle 

- ORANGE - lieudit Osterlamm – réalisation d’un relais de 

radiotéléphonie 

- MEYER Régis – rue du Château – construction de 3 maisons 

individuelles  

- GSTALDER Patrick – 3 rue des Pommes – extension d’une maison 

individuelle 

- Commune de Krautergersheim – 10 rue du Fossé – implantation de 3 

bungalows accolés 

- VETTER Sébastien et HECKMANN Christine – 14 rue du Château 

construction d’une maison individuelle et d’une dépendance 

- LEDERMANN Paysage – rte de Meistratzheim et rue des Vergers – 

extension d’un bâtiment et construction d’un nouveau bâtiment  

- LEDERMANN Jean-Luc – 4, rte de Meistratzheim – agrandissement 

et rénovation d’une maison individuelle 

- MEYER Jean-Luc – 38a rue du Moulin – construction d’un garage  
 

Déclarations préalables 

- WEBER Robert - 3 imp. des Perdrix – isolation toiture et 

remplacement tuiles 

- JOST Audrey – 4 place du Tramway – création d’une terrasse 

surélevée en bois 

- CORSO Jean-Pierre – 12 rte de Meistratzheim – installation  

ventilation solaire sur le toit 

- ANGSTHELM Dominique - 9 rte de Meistratzheim - remplacement 

des tuiles et de 2 velux 

- SCHLEPP Sylvie – 15a rue des Champs Verts – création d’un 

auvent pour la porte d’entrée et d’une toiture pour la terrasse 
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Dans le cadre des travaux de réaménagement de la traversée du 
village qui débuteront courant octobre, la Grand’Rue sera barrée à 
la circulation et une déviation sera mise en place, prévue par le 
Conseil Départemental. 
Aussi, la municipalité sollicite les administrés de l’ensemble du 
village afin de ne pas stationner leurs véhicules sur les trottoirs 
pour faciliter la circulation de tous. 

 

 

 

  

 
 

Les personnes majeures jouissant de leurs droits civils et politiques 
qui ne sont inscrits sur aucune liste électorale ou qui ont changé de 
commune de résidence peuvent solliciter leur inscription avant le 31 
décembre 2018 auprès de la Mairie. Les jeunes de nationalité 

 

à vos agendas 

 

La Fête de Noël des 

Aînés se déroulera le 

samedi 8 décembre 

2018 à 11 h 45  à 

l’Espace Loisirs 

Joseph Lotz à 

Krautergersheim 
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française qui auront 18 ans au plus tard le 28 février 2019 seront 
inscrits d’office. 
Les ressortissants des autres états membres de l’Union Européenne 
peuvent demander à être inscrits sur les listes électorales 
complémentaires, au plus tard le 31 décembre 2018 
 

 

 

 

 

Dans le contexte de menace terroriste qui pèse au niveau national, il 
est important de rester vigilant. 
Lors de manifestations ou de rassemblements, la Préfecture demande 
la mise en place d’une surveillance accrue. La Fête de la Choucroute 
entre évidemment dans ce processus réglementaire. 
Par conséquent, des agents du service de sécurité se tiendront aux 
entrées du chapiteau et vous demanderont de présenter vos sacs 
ouverts. Cela durant les trois jours de la manifestation. 
Plus précisément, pour la journée du dimanche 30 septembre des 
mesures complémentaires sont prévues. 
Pour protéger la foule, des rues seront interdites d’accès et des 
barrages seront mis en place de 10h à 18h. A l’intérieur de ce 
périmètre, aucune voiture (hormis celle des exposants répertoriés, 
dont les coordonnées et immatriculations ont été données à la 
Préfecture) ne sera autorisée à stationner ou à circuler.  
 

Voici la liste des endroits barrés : 
- Grand’Rue : intersection rue de Paris, 
- Grand’Rue : rond-point près de l’étang, 
- Rue Brûlée : intersection rue du Presbytère, 
- Rue de l’Ehn : intersection rue des Jardins, 
- Rue du Maréchal Foch : au niveau du tilleul, 
- Rue Clémenceau : intersection rue du Presbytère. 
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Comme tous les ans, un sens de circulation a été transmis aux 
services compétents : gendarmerie, services de secours et Préfecture. 
Je compte sur vous pour faciliter le travail de l’ensemble des 
bénévoles de l’ALAK et de toutes les associations.  
De plus, je vous demande de signaler tout comportement suspect à la 
gendarmerie en composant le 17. 
Je vous remercie sincèrement pour votre collaboration et vous 
souhaite de passer une agréable Fête de la Choucroute. 

Le Maire, René HOELT. 
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L’élection du nouveau Conseil Municipal des Enfants a eu lieu le       

20 juin 2018. Neuf élèves ont été élus par leurs camarades de 

classe : 

- Clémence DAROUX (CP) 

- Arno GRAF (CP) 

- Juliette PEYNET (CE1) 

- Antonin KENNEL (CE1) 

- Chloé GREULICH (CE2) 

- Hadi STEINBERGER (CE2) 

- Léonard PEYNET (CM1) 

- Eliott GUTHMULLER (CM1) 

- Clara WINTENBERGER (CM1) 
 

Ils seront installés dans leurs fonctions au mois de 

septembre, pour une année. 

 

 

 

 

 
 

Changement du jour de collecte en raison du : 

 
Jeudi 1er novembre 2018 – Toussaint 

 

La collecte des ordures ménagères et emballages 
recyclables sera reportée au  

 

Samedi 3 novembre 2018 
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ECHOS DES ECOLES 

 

 
 

    

Petits-Moyens  27 élèves Christine MOSER 
 

Moyens-Grands 26 élèves Nadia CASAUX et Alix FIGARI 

Grands-CP 23 élèves  Mme CAGNON 

CP-CE1    26 élèves  Marie-Laure POCRY 
 

CE1-CE2    26 élèves Sabine MERCIER 
 

    Xavier SCHWEITZER, directeur  

    et Mme SADÉRI 

CM2  25 élèves  Marie PATÉ  

 
 

 

 

 

 
Nous voici de retour pour démarrer une nouvelle 
année littéraire à la bibliothèque. Nous espérons que 
vous avez profité de ce bel été pour lire et vous 
évader grâce à vos auteurs favoris. 
Nous avons tenu compte des réponses que vous nous avez faites 
suite au petit sondage sur les horaires d’ouverture de la bibliothèque. 
Aussi et pour simplifier les choses, la bibliothèque sera désormais 
ouverte aux mêmes horaires le mercredi et le samedi : de 14h à 16h. 
Ne vous posez plus de questions, venez faire le plein de livres. 
Nous organiserons à nouveau au courant de l’automne, 
probablement au mois de novembre, un kaffekrànsel. Nous vous 
informerons de la date précise de ce moment de convivialité 
désormais traditionnel par le biais des affichettes et à la 
bibliothèque. …A surveiller de près. A très bientôt ! 

 

 

 

CM1 22 élèves 
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C’est la rentrée à la micro crèche « A petits pas » !! 

 

La micro crèche « A petits pas » a ré-ouvert ses portes ! Elle accueille 

par jour 10 enfants âgés de 10 semaines à 4 ans, habitant 

Krautergersheim et les environs. Elle est ouverte de 7h30 à 18h30 du 

lundi au vendredi. 

L’équipe est constituée d’une éducatrice de jeunes enfants, et de 3 

animatrices petite enfance ayant plusieurs années d’expériences. Notre 

objectif premier est d’accompagner chaque enfant dans son 

développement, de l’aider à grandir à son rythme dans un cadre 

bienveillant. 

Le projet de cette année 2018-2019 est encore tourné vers l’éveil 

culturel et artistique, nous avons donc à cœur de faire découvrir aux 

enfants l’art sous toutes ses formes, que ce soit par la peinture, le 

graphisme, la musique, ou entre autre la narration de nombreuses 

histoires.  

Nous avons également axé notre travail 

sur la notion d’univers ludique : nous 

proposons chaque jour aux enfants un 

univers de jeu différent (« le monde qui 

roule » : univers autour des véhicules, 

« l’univers des matières » : univers basé 

sur la découverte par les sens de différentes matières tels que les 

tissus, les papiers qui grattent, qui collent….). 

 

Il reste actuellement des places excepté le mardi et jeudi.  

 

Pour plus de renseignements, vous pouvez nous contacter au 

03.88.49.22.00 ou par mail : 

microcreche.krautergersheim@alef.asso.fr 

 
 

mailto:microcreche.krautergersheim@alef.asso.fr
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ECHOS DES ASSOCIATIONS 
 

 
 
 

Les cours de gymnastique ont repris 
le lundi 3 septembre 2018. 

Rendez-vous tous les lundis soir de 20 h à 21 h à 
l'Espace Loisirs Joseph Lotz. 

 

Pour tout renseignement, appelez le 03 88 95 78 60. 
 

Pour essai, la 1ère heure est gratuite ! 

 
 

 

ANIMATIONS ET LOISIRS CHOUVILLOIS 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAMEDI 20 OCTOBRE A PARTIR DE 18H 

Dîner spectacle humoristique LE CAPITAINE SPRÜTZ à l’Espace Loisirs J. Lotz 

Tartes flambées (de 18h30 à 20h45) – Spectacle à 21h – Dessert et café 

Informations et réservations : 03.88.95.79.03 ou 03.88.48.17.99 28 € 
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Les Jeunes de l'Entente KM ont repris certes l'école 

mais aussi le foot ! 

Ci-dessous le planning des entraînements : 

- Catégorie Pitchounes (2014-2013-2012) : tous les mercredis de 14h00 

à 15h30...suivi d'un gôuter ! 

- Catégorie Débutants 1ère année (2011) : tous les mercredis de 14h00 

à 15h30...suivi d'un gôuter ! 

- Catégorie Débutants 2ème année (2010) : tous les mercredis de 16h00 

à 17h30 

- Catégorie U11 (2009-2008) : tous les mardis et jeudis de 18h à 19h30 

- Catégorie U13 (2007) : tous les jeudis de 17h30 à 18h45 
 

Pour de plus amples renseignements n'hésitez pas à prendre contact 

avec Delphine au 06 82 93 65 41 
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STAGES DE ROCK 
à KRAUTERGERSHEIM 

 

Rock : les 20 octobre et 10 novembre 2018 de 14 à 16 h 

 

20 octobre : acquisition des pas de base 
 

10 novembre : perfectionnement des acquis de base 
 

au 15 Grand’Rue 
(premier étage de la caserne des pompiers) 

 

Tarif 10 € par personne pour 2 heures                     
 

Inscriptions et renseignements auprès des Christine :  
06 80 10 66 35 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



26 

 

 

 
 



27 
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INFOS PRATIQUES 

 

 
 

Dans un souci environnemental, la Région Grand Est a souhaité 
diminuer le nombre d’impression des fiches horaires du Réseau 67. 
De ce fait, la Mairie ne les recevra plus systématiquement comme par 
le passé. 
Vous pouvez consulter les horaires en ligne : 

 www.vialsace.eu pour l’ensemble des lignes du Réseau 67, 

 www.ctbr67.fr pour les lignes exploitées par la CTBR. 
De plus, vous trouverez toujours les fiches horaires en version papier 
à bord des véhicules du Réseau 67. 
 

 

 

 

 
L’association Atout Age Alsace, qui regroupe les caisses de 
retraite et d’autres partenaires, mène des actions de prévention 
et d’information en faveur des retraités. Dans ce cadre, des 
ateliers, forums, conférences sont organisés sur des 
thématiques concernant la vie quotidienne (activités physiques, 
mémoire, équilibre alimentaire, etc.). 
Pour connaître les dates et lieux où se 
dérouleront les prochaines actions, rendez-
vous sur le site : 
https://www.atoutagealsace.fr/ 

 
 
 

http://www.vialsace.eu/
http://www.ctbr67.fr/
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Chouvillois et romancier ! 
 

Originaire de Krautergersheim, Emmanuel de Solère Stintzy vient de publier 
le 30 août dernier, chez Fauves Editions, son 1er roman : « Ma putain de 
quête ». Un récit fruit de son imagination et de son histoire familiale. Enfant 
né alors que ses parents ne l’espéraient plus après avoir adopté ses deux 
frères aînés, Emmanuel raconte dans son roman les éclats de voix, mais 
aussi les joies de l’adoption.  
Une bonne partie de l’intrigue se passe dans notre village, à Krautergersheim 
(« Choucroute-village ») dans le roman, mais Valère, le personnage central, 
partira aussi en Afrique et grandira au contact de ce continent fascinant. 
Emmanuel de Solère Stintzy est journaliste spécialisé sur l’Afrique depuis 
plus de 20 ans. 
Vous pouvez commander « Ma putain de quête » : en librairie, sur fauves-
editions.fr, sur amazon.fr, sur fnac.com. 

 

Lien vers la vidéo : https://youtu.be/A5ohmlJOxps 

https://youtu.be/A5ohmlJOxps
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BOITE AUX LETTRES 
 

Nous vous proposons de nous faire part de vos observations ou 

suggestions au moyen du coupon réponse à découper ci-dessous. Vous 

pouvez le déposer dans la boite aux lettres de la mairie. 
 ----------------------------------------------------------------------------  

 

 .........................................................................................................  

 

 .........................................................................................................  
 

 

 

 

OCTOBRE 2018 

06 Fête de la Choucroute Place des fêtes 

13 Judo Club –  Soirée vin nouveau Espace Loisirs J. LOTZ 

14 Judo Club – Bourse de puériculture Espace Loisirs J. LOTZ 

20 
Anim Loisirs Chouvillois – Soirée humoristique 
Le Capitaine Sprütz 

Espace Loisirs J. LOTZ 

28 Sté de Musique et Chorale - Concert Eglise 

NOVEMBRE 2018 

05 Don du sang Espace Loisirs J. LOTZ 

11 Fête de l’Armistice Espace Loisirs J. LOTZ 

DECEMBRE 2018 

01 Amicale Sapeurs-Pompiers – Ste Barbe  

01/02 Tennis Club – Fête des 3 raquettes Espace Loisirs J. LOTZ 

02 Concert de l’Avent  Eglise 

02 ALC et APEK– Marché de Noël Derrière l’Eglise 

 Saint Nicolas Ecoles 

 FCK - Fête de Noël des jeunes Club House 

08 Fête de Noël des aînés Espace Loisirs J. LOTZ 

11 CLD - Fête de Noël Salle St Epvre 
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MAIRIE   tél : 03 88 95 75 18   fax : 03 88 48 18 66 

email : mairiedekrautergersheim@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la Mairie 

lundi  13 h30 à 16 h30   mardi 13 h30 à 16 h30 

mercredi   9 h00 à 11 h00   jeudi  13 h30 à 16 h30 

vendredi 13 h30 à 16 h30   samedi   9 h00 à 11 h00 

Permanence du Maire et des Adjoints 

Mardi de 20 h à 21 h et sur rendez-vous 

Réunions du Conseil Municipal 

Chaque premier mardi du mois 

 

HORAIRES DE LA BIBLIOTHEQUE 

Les permanences sont assurées :  

 

Depuis le 1er septembre : 

Mercredi et Samedi de 14h00 à 16h00 
 

LA POSTE 

du lundi au vendredi de 8 h 15 à 11 h 00 
 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE   
 

JOURS Déchèterie-Krautergersheim Déchèterie-Obernai 

Lundi FERMEES 

Mardi  09h à 13h 13h à 17h 

Mercredi 09h à 13h 13h à 18h 

Jeudi  08h à 12h 13h à 18h 

Vendredi  13h à 18h 09h à 13h 

Samedi 09h à 17h 
Uniquement pour les particuliers 

09h à 17h 

Uniquement pour les particuliers 
 

 

Prochain bulletin 

La parution du prochain bulletin est prévue pour le mois de décembre 2018 

 


